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[ICARE] Annuler une validation de 
clôture 
 
DROITS NECESSAIRES  
 

 
UR des DIRECCTE 
et DIECCTE 

Portail ICARE 
 

 
 
ETAPES NECESSAIRES 

- En tant que Unités Régionales (UR) des DIRECCTE ou DIECCTE, accédez au portail ICARE 
- Réalisez la recherche en fonction du statut de la mission locale 
- Accédez à la mission locale de votre choix 
- Dans le module structure, dans la section « Clôture », annulez la validation de clôture 

 

Dans ICARE, les UR des DIRECCTE et les DIECCTE ont, en cas de besoin, la possibilité d’annuler la 
validation d’une clôture 
Pour retrouver les missions locales déjà validées par les UR des DIRECCTE ou par les DIECCTE, 
réalisez une recherche à l’aide du tableau de suivi. Pour cela, filtrez sur les Missions locales au statut 
« Validé DIRECCTE ». Veuillez-vous référer à la fiche utilisateur «  [ICARE] Comment rechercher 
une structure » 

 
DETAILS 
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1 – Le statut de la Mission Locale est « Validé DIRECCTE ». Cela signifie que l’UR de la DIRECCTE 
ou la DIECCTE a déjà validé la clôture.  
2 – Saisissez dans cette zone les commentaires qui pourront aider la mission locale à comprendre la 
raison du refus par exemple. 
3 – Cliquez ici pour annuler la validation de la clôture. Cela entrainera le retour au statut « En cours de 
saisie » pour la mission locale. 
 


